
 

DÉPARTEMENT DE LA FORMATION, DES 

FINANCES ET DE LA DIGITALISATION 

OFFICE DE L'ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ 

 

CH-2002 NEUCHÂTEL 2   RUE DE L’ÉCLUSE 67   CASE POSTALE 1 

TÉL. 032 889 89 11   OESN@NE.CH   WWW.NE.CH/OES 
01.03.2024 

 
 
 
 
 
 

Procédure 
Demande d'accompagnement lors de camps ou de journées de ski 

pour élèves malvoyants ou aveugles 
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Réception de la demande du ou des représentant-s légal-aux 

Avant le début du camp ou des journées de ski, le-s représentant-s légal-aux envoie-nt, 
par courrier, une demande de prise en charge à l’office de l’enseignement spécialisé 
(OESN). Doivent figurer : 

- le nom et prénom-s de l'élève ; 
- la date de naissance de l’élève ; 
- le lieu de scolarisation ; 
- l’année de scolarisation et le nom de la classe ; 
- les dates du camp s’il s’agit d’un camp de ski. 

Le tarif retenu par jour est de 100 francs pour guidage seulement et de 150 francs pour 
accompagnement à ski et hors ski. 

Le financement de l’accompagnement aux journées de ski est accordé si l’élève ne 
bénéficie pas, durant l’année scolaire, de camp de ski. 

L’OESN finance au maximum l’équivalent d’une semaine de ski (5jours) par élève et 
par année. 

Rendu de la décision 

L’OESN rend une décision : 
- pour des journées de ski du 1er janvier au  31 mars de l’année concernée ; 
- pour un camp de ski selon les dates précisées dans le courrier du ou des 

représentants-s légal-aux. 

L’original est envoyé au-x représentant-s légal-aux avec copie au CPHV et à la 
direction de l’école. 
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Accompagnement au camp ou journées de ski 

Le CPHV et le-s représentant-s légal-aux organisent l'accompagnement au camp ou 
journées de ski. 
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Paiement de la prestation 

Après le camp, l’accompagnant GSRA facture ses prestations à l'OESN, en 
mentionnant son nom, prénom, adresse, date de naissance et numéro IBAN pour 
paiement. 


